
Association Sportive Collège 

Jean Moulin  
 

8 rue Salvador Allende 86036, Poitiers Cedex 

 Téléphone 05 86 54 01 00,  

Mail : ce.0860076r@ac-poitiers.fr  

numéro de licence  

sports choisis  1 : 2 : 3 : 

 cotisation Chèque N° Banque :  Espèce : 

 

 Autorisation Parentale  

 

Je soussigné : …………………………………………. 

demeurant à : ………………………………………………………………….. 

père   mère   tutrice   tuteur  de l'élève (rayer la mention inutile) : 

Nom :…………………………………. Prénom : …………………………………….. 

classe : ……….  date de naissance : ……………. 

téléphone des parents :  

 Portable 1 : …………………………….. et Portable 2 : ………………………………… 

Portable élève : …………………………….  

Personne à contacter en cas d'urgence : Mme Mr : ………………………………….numéro de 

téléphone portable : …………………………………. 

 

Cocher les cases souhaitées : 

      □ J'autorise mon enfant à participer aux activités de l'Association Sportive de l'établissement 

ainsi qu'aux compétitions et rencontres organisée dans le cadre de l'UNSS  (Union Nationale du 

Sport Scolaire) et à emprunter le moyen de transport prévu pour les déplacements (en présence 

des Professeurs d'EPS). 

     □ J'autorise mon enfant à se rendre et à repartir des lieux d'entraînement et de compétition par 

ses propres moyens, en déchargeant ainsi l'établissement de toute responsabilité durant les 

trajets.  

     □ J'autorise la prise de photographie de mon enfant (affichage sur le panneau de l'association 

sportive au sein du collège, article dans la presse, diffusion du site internet du collège, réseaux 

sociaux UNSS). 

 

 Fait à : ………………………….     Le : ……………………………..signature :  

 

Cotisation : 

Les élèves peuvent pratiquer une ou plusieurs activités de leur choix en fonction des horaires et 

des competitions; 

 Cotisation : 22 euros et 25 avec T Shirt avec flocage de l’AS J Moulin, quel que soit le nombre 

d'activités pratiquées, assurance comprise, pour l'année scolaire ; à l'ordre de :  

« Association Sportive du collège Jean Moulin » (Possibilité de régler en plusieurs fois) 

Comme pour l'EPS, le certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive en 

compétition n'est plus obligatoire depuis le 26 janvier 2016 arrêté officiel : article L 552-1 odifié par 

la loi numéro 2016-41 du 26 janvier 2016 article 220. 


